
   

  
  

FÉDÉRATION DE FRANCE DE MODÉLISME NAVAL  

  

 

Commission technique S – Compte-rendu 2021 
 
Pour commencer, au nom de la commission technique S, je vous souhaite une bonne année 2022 

La commission technique ne s’est pas réuni cette année, elle a continué à travailler avec des échanges réguliers par 

mail et des validations de points par vote électronique. 

 

L’année 2021 a été une nouvelle fois marquée par le contexte sanitaire et son lot d’annulation. 

 

De nombreux clubs n’ont pu organiser leurs manifestations habituelles, et dans l’incertitude, aucun club ne s’était 

proposé pour accueillir le championnat de France. il s’agit donc d’une nouvelle année blanche pour la voile RC avec 

aucun classement annuel des coureurs.  

 

L’arrivée de la vaccination et la mise en place de protocole sanitaire ont tout de meme permis aux clubs d’organiser 

des manifestations sur différentes classes tel que le F5E, le RG65 (Dragon force inclus) mais aussi la nouvelle classe 

Dragon Flite 95 

 

Nous souhaitons la bienvenue aux deux associations de classe : 

RG65 France et DF95france 

 

Ces deux associations de classes sont enregistrées aupres de la FFV et sont ouvertes à tous, licenciés FFV et 

licenciés FFMN. Sous réserve des consignes d’organisation du club FFV, les coureurs FFMN pourront concourir en 

prenant la licence journalière FFV. 

 

La nouvelle temporaire FFMN offrent maintenant la possibilité aux coureurs FFV ou au non licencié à aucune 

fédération nationale d’accéder aux concours organisés par les clubs FFMN UNIQUEMENT sur les classes DF95 et 

RG65  

 

Les points d’actualité : 

 

La commission va reprendre le suivi des voiliers participants aux concours nationaux. Une communication sera 

transmise dans les prochains jours sur le site fédéral et par mail par le biais d’assoconnect. 

 

numérotation des licences et les numéros de voile, 

Depuis de  nombreuses années, les numéros de voile étaient associés aux licences.  

En effet, il était préconisé d’utiliser les 2 ou 3 derniers du numéro de la licence. 

L’utilisation d’autres numéros était tolérée par la commission technique. 

En effet, la jauge des voiles est similaire entre la FFMN et la FFV, et afin de réduire les couts (inutilité d’avoir des jeux 

voiles pour chacune des fédérations), nous avons validé l’utilisation de numéros différents du numéro de licence. 

 

Avec l’arrivée d’Assoconnect, nous allons abandonner nos anciens numéros de licence au profit de nouveaux. 

 

Rassurez-vous, vos numérotations de voiles restent valides.  

Il ne sera pas nécessaire de les modifier pour les concours nationaux 

Les numéros de voiles liés à vos anciens numéros de licences seront vos numéros usuels. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Pour les concours Européens et championnat de monde, la commission technique attends de NAVIGA des 

éclaircissements sur la numérotation des classes Naviga (F5-E, F5-M et F5-10) 

 

Pour les autres classes, l’utilisation d’un numéro différent du numéro de licence s’applique déjà sur :   

 - les voiliers de la classe F5L avec l’utilisation de l’immatriculation du voilier auquel le modèle s’inspire, - les voiliers 

dépendant d’une association de classe  (RG65, DF95, etc..) 

 

Nous sommes toujours en attente Naviga de la réactualisation des régles de course. 

Championnat du monde : le règle de sélection prend en compte les classements des coureurs sur 2 ans, 2017 et 

2018 pour le Championnat du monde 2019, en l’absence de classement sur 2020 et 2021 ne permet pas sélection 

par les points. La commission fera le point lorsque que le prochain championnat du Monde sera annoncé. 

 

2 manifestations nationales sont prévues :  

Une coupe inter-régionale organisée à Damville par le club Eure Modelisme Naval 

 Le Championnat de France à Chalettes par le club Modelisme Naval du Gatinais  

 

Nous remercions les clubs au sein des régions pour les régates déjà enregistrées. Nous espérons tous que ces 

régates pourront être maintenues. 

 

La commission souhaiterait le retour de l’activité voile au sein de certaines OD où aucune manifestation n’est 

enregistrée depuis plusieurs années.  Cela reprend déjà dans l’OD Grand Ouest avec le club de Montaigu que nous 

remercions pour l’organisation d’une Endurance Voile pour la catégorie FOOTY.  Et espérons que les autres OD 

suivront le pas 

 

Nous invitons les clubs n’ayant pas encore planifié de rencontre Voile à nous contacter. Nous tenons a rappeler que 

le planning des régates n’est pas figée,  de nouvelles dates peuvent etre ajouter en cours d’année. 

La commission Voile est à votre écoute, que ce soit au nom d’un club ou individuellement, n’hésitez pas à nous 

contacte 

 

Cordialement 

 

 

 

 

 

 

Syvain GREGOIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toute correspondance doit être adressée au secrétariat :   

FFMN chez M. Philippe CARRIER  13 Bis Avenue Beauséjour 78700 Conflans Ste Honorine  

Siège social : Fédération Française Motonautique   
9-11 Avenue Michelet 93400 SAINT-OUEN  

Membre de l’Organisation Mondiale de Navimodélisme et de Sport Nautique NAVIGA Membre de 

l’Organisation Mondiale de Motonautisme Radio Commandé IMBRA  


